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LA BOTANIQUEEN PROVENCEAU XVP SIÈCLE

Par m. IiudoTie liECiRÉ.

Pierre BELON

Pierre Belon fut un naturaliste de large envergure et de haute

-valeur : la postérité ne saurait, sans grande injustice, lui refuser

ce témoignage.

Rien de ce qui dépend du domaine de l'histoire naturelle ne

lui fut indifférent. Il manifesta de remarquables qualités d'obser-

vateur aussi bien en botanique qu'en zoologie, et quand, en

ouvrant son Histoire de la nature des oyseaux, on tombe sur la

page où il a représenté en regard l'une de l'autre, pour en accuser

3es analogies, la charpente osseuse de l'homme et celle de l'oiseau,

il faut bien que l'on salue en lui le fondateur de l'anatomie com-

parée.

Né en 1517 aux environs du Mans(1), il eut pour premier pro-

tecteur René du Bellay, évêque de cette ville (2). Il commença ses

(1) Dans un de ses ouvrages (Les Observations de plusieurs singularitez),

Belon a indiqué d'une façon précise l'endroit où il naquit. A propos d'un Ciste

qu'il vit en Orient, il écrivait : < 11 y a une espèce de ce Cistus, croissant

sauvage par les landes de Oise [Oizéj au pays du Maine, et principalement

joignant le bourg de Foulelourte près de la Soulletiere (qui est le lieu de

noslre naissance). »

(2) Parlant, dans un autre de ses livres {Les Remonstrances), de ceux qui

furent ses protecteurs, il disait de René du Bellay : « Aussi estoit de feu

monsieur René du Bellay evesque du Mans, et duquel austresfois avons receu

bienfaicts des nostre jeune aage, et non que pour luy avoir communiqué des

semences de plusieurs plantes apportées d'Italie et Almaigne et Flandres, et

desquelles encore en durent aucunes, embellissans le jardin de Touvoie qu'il

a édifié près la ville du Mans. » —René du Bellay était un ardent botano-
phile. Belon, dans son traité des Conifères, en a encore témoigné par ces

mots : < Renatus Bellayus episcopus Conomanensis, qui unicè rei herbaria
studebat... > Le prélat avait accumulé dans son jardin de Touvoie les végétaux
les plus rares, et Conrad Gesner déclarait que ce jardin était le plus riche de

l'Europe.
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études à Paris et les poursuivit en Allemagne, où il devint l'élève,

l'ami et le compagnon de voyage d'un botaniste de rare mérite,

Valerius Cordus (1).

Sous le patronage du célèbre cardinal de Tournon, avec des

subsides fournis par celui-ci (2), il entreprit, en 1546, un long
voyage en Orient. Il vit la Grèce, Gonstantinople, l'Asie Mineure,
la Syrie, l'Egypte. Cette expédition, dont il publia le récit en un
volume intitulé : Les Observations de plusieurs singnlaritez et

choses mémorables trouvées en Grèce, Asie, Judée, Egypte, Arabie
et autres pays estranges (3), lui valut une éclatante renommée : il

eut mêmel'honneur insigne d'être chanté par Ronsard :

Or si Jason a tant receu •

i .-: -

De gloire pour avoir deceu

Une jeune infante amoureuse,

Et pour n'avoir passé sinon

Q'un fleuve de petit renom,

(1^ Valerius Cordus (son véritable nom était Eberwein), né en 1515 à Sie-

mershausen, n'était que de deux ans l'ainé de Pierre Belon. Il avait, par ses

études et ses voyages, acquis de très bonne heure une grande réputation.

Après avoir parcouru l'Allemagne et l'Italie, il mourut à Home en 1544, avant

d'avoir accompli sa trentième année. Relon l'accompagna dans ses voyages. A
propos de l'un des arbres dont il s'est occupé dans les Remonstrances, il

écrivait : c Duquel en devons raporler la cognoissance prinse du deffunct

Valerius Cordus, Almand, tresexpert en ceste matière, gratieux personnage et

modeste, qui d'une grande gaieté et franche bonté, qui est commune ù tous

Almans, nous l'a aulresfois monstre, et en Pomeranie et en Saxoine. » Il le

suivit aussi en Italie, ainsi qu'il l'a rappelé dans ce passage du De arboribus

coniferis où il dit, au sujet du Genévrier de Phénicie : « Cum aliquando

Valerium Cordum comitarer, et Lyciam quam jam nuper descripsi non procul
ab arce ad mare Mediterraneum quem vulgus Ligornum [Livourne] nominal...

enaiam ofTendissemus, ilîe ut erat ingenii acerrimi Thuiam esse conjecit,

atque cum ramos amicis impertiretur, Lyciam offerre asserebat. »

(2) En dédiant au cardinal de Tournon l'ouvrage dans lequel il raconta
son voyage, Belon s'exprimait en ces termes : f Apres qu'eustes cogneu le

aesir que j'avoye de parvenir à l'intelligence des choses concernantes la ma-
liere des médicaments et des plantes (laquelle je ne pouvoye bonnement
acquérir sinon par une loingtaine pérégrination), il vous pleut me commander
les aller veoir es régions loingtaiiies, etles chercher jusques aux lieux de leurs

naissances, chose que je n'eusse peu ny osé entreprendre sans vostre aide,

sachant que la difficulté eust esté es frais et despens. »

(3) Paris, 1553, « chez Guillaume Cavellat, à l'enseigne de la Poulie grasse,

aevant le Collège de Cambray ». —Cet ouvrage eut plusieurs éditions et fut

traduit en latin par Charles de J'Escluse.
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Combien Belon, au pris de luy,

Doibt avoir en France aujourd'huy

D'honneur, de faveur et de gloire

Qui a veu ce grand univers

Et de longueur et de travers

Et la gent blanche et la gent noire (1)?

Pierre Belon fut aussi l'objet des faveurs royales. Il obtint du

roi Henri II une pension, et Charles IX lui accorda le droit de loger

au château de Madrid près Paris, grâce qui devait être fatale au

naturaliste-voyageur, car il fut tué dans le bois de Boulogne, pro-

bablement par un voleur, mais en tout cas au milieu de circon-

stances demeurées mystérieuses. C'était en avril 1564; Belon avait

alors quarante-sept ans.

Au cours de sa carrière scientifique, il ne s'était pas contenté

de visiter l'Orient. Il avait accompli de nombreux voyages en

Allemagne, dans les Flandres, en Italie, en France. Il explora

plusieurs de nos provinces, entre autres l'Auvergne et le Dauphiné.

Il parcourut aussi la Provence, et c'est le relevé des observations

botaniques faites par lui sur le territoire provençal qui va faire le

sujet de ce travail.

En compulsant les œuvres de Belon, nous fîmes une remarque

qu'avaient déjà provoquée plus d'une fois les écrits des botano-

(1) Notre profond respect pour la vérité nous oblige à déclarer que ce ne

sont point les exploits de Belon qui avaient d'abord inspiré la muse de Ronsard.

L'ode dont nous venons de citer quelques vers fut composée pour célébrer la

crloire d'André Thevet, d'Angoulême, moine cordelier qui fit un long voyage

"n Orient (1549-1554). Dans l'édition des Odes de P. de Ronsard que nous

avons sous les yeux (Paris, 1567), celte pièce a pour titre la dédicace même
^\ André Thevet Angoumoysin, et le vers où le poêle rabaisse le mérite de

Jason :

Combien Belon, au prix de luy,

y porte :

Combien Thevet...

Le nom de Belon fut, dans les éditions postérieures, substitué à celui de

Thevet. Quelle circonstance motiva ce changement? Sans doute l'amitié qui

s'était formée entre Ronsard et Belon. Celui-ci, revenant d'Allemagne et se

dirigeant vers Metz, avait ete arrêté près de Tbionville par les soldats espa-

gnols qui occupaient le pays. 11 raconte dans les Bemonstrances qu'il dut,

Lur sortir de prison, payer une forte somme dont une partie fut comptée par

« un gentilhomme nommede Hammes qui, en faveur du sçavoir ûemoride
Bonsard, fournit ce qui restoit pour parachever ma rançon. ,
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graphes du xvf siècle, notamment ceux de Louis Anguillara. La

plupart de leurs observations sont'consignéesdans leurs livres sous

une forme impersonnelle; on dirait qu'appréciant outre mesure
le mérite de la modestie, ils éludent le plus souvent les occasions

de se mettre en scène et de se citer eux-mêmes.

C'est ainsi que dans les nombreux ouvrages de Pierre Belon,

nous n'avons pas trouvé une seule phrase où il dise expressément

qu'il est venu en Provence. Mais il donne sur ce pays une mul-
titude de menus détails qui, manifestement, ont été constatés de

visu. Quand, par exemple, il nous apprend qu'à Ramatuelle croît

le Pin maritime, et qu'à Salon de Crau on voyait, en dehors des

remparts, à côté d'une fontaine, deux superbes Micocouliers, nous

sommes bien obligés d'admettre que ce sont là des faits qu'il avait

personnellement remarqués et notés.

Indépendamment de la relation de son voyage d'Orient, en

.laquelle il a fait une assez large place aux végétaux observés,

Pierre Belon écrivit deux ouvrages spécialement consacrés à la

res herbaria.
*

Le premier, qui parut en 1553, est intitulé : De arhoribus coni-

feris, resiniferis, aliis quoq^ie nonnullis sempiterna fronde

virentibus (1). Ce titre indique suffisamment de quelle catégorie

d'arbres l'auteur s'est occupé dans ce livre.

• L'autre, publié cinq ans plus tard, a pour titre : Les remom-
trances sur le default du labour et culture des plantes et de la

cognoissance d'icelles, contenant la maniera d'affranchir et ap-

privoiser les arbres sauvages (2).

Une supplique présentée au roi Henri II, et dont le texte est re-

produit dans l'ouvrage, fait connaître, mieux que la bizarre phra-

séologie du frontispice, quel était l'objet de ces « remonstrances ».

(i) Voici le titre complet : P. Bellonii Cenomani De arboribus coniferis,

resiniferis, aliis quoque nonnullis sempiterna fronde virentibus cum earun-
dem iconibus ad vivum expressis. —Parisiis, apud Gulielmiim Cavellat,

«n pingui Gallina, ex adverso Collegii Cameracensis, 1553. —Ce livre est

dédié c Ad iilustrissiraum dominum Franciscum Olivarium, Franciae Cancella-

"um, virum amplissimum >. François Olivier, chancelier de France, fut un
des bienfaiteurs de Pierre Belon.

(2) e A Paris, chez Guillaume Cavellat, à l'enseigne de la Poulie grasse,

devant le Collège de Cambrai, 1558. » —Charles de l'Escluse a aussi donné
de cette œuvre de Belon une traduction latine sous le titre de De neglecta

^Itura. -ï« i *
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Une pension de six cents livres avait été précédemment accordée

à Pierre Belon. Mais le brevet royal était resté lettre morte, et le

bénéficiaire n'avait jamais rien touché. Il s'en plaint et promet,

s'il obtient satisfaction, d'employer les fonds à se procurer les

graines d'une grande quantité d'arbres qui ne croissent pas dans

les forêts « des plaines de France » et qui cependant pourraient

fort bien y être introduits et acclimatés. La proposition est ainsi

formulée dans cette curieuse requête :

Sire, depuis le temps qu'il vous pleut accorder que ceux à qui vous don-

neriez bienfaicis de valeur feroient obtenir six cens livres de pension an-

nuelle à Pierre Belon du Mans, plusieurs ayants depuis esté pourveuz par

vous s'en sont exemptez. Et iceluy sachant qu'on ne donne le bien à personnes

inutiles, a cherché le moyen de s'employer à vous faire service : c'est qu'il

vous pourra recouvrer les semences de maintes espèces d'arbres qu'on ne

veit onc, ne en voz jardins, ne en ceux des autres, ne es forests des plaines

de France. Et se confiant de les avoir fraîches et en grande quantité, il se

faict fort d'en eslever tel nombre que voudrez, telle part où bon vous sem-

blera. Parquoy, Sire, vostre bon plaisir soit commander aux Secrétaires de

voz finances que, sans rien excepter, ils mettent en exécution suivant le con-

tenu des brevets que de vostre grâce vous a pieu luy signer de vostre propre

main : à fin que lorsque l'occasion se présentera, il soit jouyssant du don que

luy avez ottroié et en depeschent lettres où besoing sera : et il se soubmet

donner moyen de vous faire naistre les arbres dont les noms s'ensuivent.

La requête est en effet suivie d'une longue liste d'arbres et d'aj^-

bustes qu'il a remarqués en ses voyages. Les divers chapitres de

l'ouvrage ont pour but d'indiquer en quels lieux ils croissent, par

quels procédés, d'un emploi généralement facile et peu coûteux,

on en pourrait acquérir les semences, et quels seraient les moyens
à prendre pour les « apprivoiser » et en doter les forêts fran-

çaises.

Nous avons classé suivant l'ordre méthodique les diverses espèces

végétales mentionnées par Pierre Belon, avec indication d'habitat

provençal, dans les trois ouvrages dont nous avons cité les titres et

fait connaître le contenu; et, pour chacune de ces espèces, nous
reproduirons textuellement les détails que l'auteur a donnés :

Paliurus australis Rœm. et Schult. —- Pierre Belon appli-

quait à cet arbuste épineux le nom de Rhamnm (1). Il l'a men-

(1) Ainsi que le firent la plupart des Aoristes du xvi« siècle. Linné lui-
mêmeconsidéra le Paliure comme une espèce du genre Rhamnus, Rh. Pa^
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tionné deux fois dans les Remonslrances. En premier lieu, au

chapitre où il examine quelles sont les espèces dont on peut se

servir pour former des haies autour des champs cultivés : c< Aucuns
sont propres pour enclorre les labourages et faire haies, dont les

uns sont espineux, les autres non. Voyez Halimus sur le terrouer

de Jérusalem et en Crète, les Tamarisques en Egypte..., estre

propres à faire haies, toutesfois sans estre espineux : car icy faire

les haies aux champs de Bourgespine, d'Aubespine, et d'Espine

noire et d'Espine vinette, en Provence de Rhamnus, et ailleurs

de Ronces, est chose accommodant chacune région, par l'usage

de ce qu'elle a. » Et dans la « remonstrance » suivante, où il

insère « les noms des arbres sauvages propres pour les faire

esleveret apprivoiser en tous endroicts », il écrit : « A peine trou-

veroit on arbres autour d'Antibe et de Farjus (1), et quasi par

toute la Provence, plus fréquents que sont ceux de Rhamnus. »

Rhamnus Alaternus L. —C'est encore dans les Remons-

lrances qu'il est question de ce Nerprun. Belon l'appelle jP%iica,

se conformant ainsi à la nomenclature de l'époque. « Les Phylicae,

dit-il, ont nom au port de Lespecie (2) Soudre ou Sondre, et

autour de Rome Salvestrille, et dont y a si grande quantité que

dernièrement les faciues des rempars pour la fortification de la

ville contre les Espagnols n'estoient d'autre arbre pour la plus part

que de Salvestrille. Aucuns en Provence le nomment Pincerfi, et

à Rochabruna (8) près Lespecie, Pincervin. i>
—Pincerfi ou Pin-

cervin est une déformation des mots Spina cervina, nom popu-

laire que certains botanographes du xvi' siècle avaient adopté pour

l'appliquer à l'Alaterne.

PiSïAciA Lentiscus L. —Dans les Observations de plusieurs

^ingularilez, Belon écrit : € Les Lenlisques qui croissent par le

Languedoc, Provence et Italie sont tels que ceux de Chio, toutes-

fois ne rendent point de mastic. »

(1) Fréjus, actuellement chef-lieu de canton du département du Var, et

siège d'un évèché.
(2) La Spezzia.

(3) Roquebrune, bourg du département des Alpes-Maritimes, arrondissement

de Nice. —Boquebrune, qui faisait partie de la principauté de Monaco, s en

sépara en 1848, commeMenton, et se donna à la France en 1860. •
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Rhus Coriaria L. —« Sumacs ont leurs semences vulgairement

vendues es boutiques des Apoticaires. cueillies des Guarrigues

d'autour Moalalimar et Orenge près du Rhosne. » —Dans la tra-

duction latine qu'il a donnée des Remonstrances, Charles de

l'Escluse a joint ici une note pour dire que lui-même, faisant

route à travers la mêmecontrée, n'y avait pas aperçu le Sumac,

mais y avait trouvé en grande quantité le Fustet, non moins utile

que le Sumac pour corroyer les peaux : « Garolo Glusio istac iter

facienti nullum Rhus conspectum, sed Coccigrya plurima, non

minus Rhoë ad densanda coda utilis. »

Cneorum TRicoccuM L. —Ge n'est qu'incidemment que dans

les Remonstrances Belon a parlé de cette ïérébinthacée. Nous avons

déjà dit, —et nous citerons le texte un peu plus loin, —qu'il

signalait la présence du Pin maritime à Ramatuelle. Il ajoutait :

« là où la Ghamaelea en provençal est nommée Garoupe ». —Les

botanistes du xvr siècle donnaient en effet le nom de Chamœlea

à l'espèce devenue depuis Linné Cneorum. tricoccum,. L'appellation

provençale Garoupo n'est point tombée en désuétude et s'applique

toujours à la mêmeplante (1).

Ceratonia Siliqua L. —Le Caroubier croît spontanément et

n'est point rare dans cette région des Alpes Maritimes où la Pro-

vence confine à la Ligurie (2). Le fait se trouve indiqué dans les

ouvrages de divers auteurs du xvi" siècle (3), et c'est Pierre Belon

qui le premier l'a divulgué.

Dans le Mémoire adressé au roi, et dont nous avons plus haut

reproduit le début, il prévoyait une objection qui certainement

(1) V. le Trésor du Félibrige, dictionnaire provençal-français, de Frédéric

Mistral. —Le Cneorum tricoccum est rare en Provence. D'après le Cata-
logue des plantes de Provence, d'Honoré Roux, on ne le trouve aujourd'hui
que dans les Alpes-Maritimes, Le village de Ramatuelle, cité par Belon, ap-

partient au département du Var, mais n'est pas très éloigné de la partie du
département des Alpes-Maritimes où croit le Cneorum.

(2) c Le Caroubier peut être observé dans de nombreuses localités, surtout
près des rives de la mer, entre les environs d'Alhenga et le golfe de la Na-
poule. » (Emile Burnat, Flore des Alpes-Maritimes, t. Il, p. 226.)

(3) Notamment par les auteurs du Stirpium Adversaria. V. les détails
donnés au sujet du Caroubier dans notre ouvrage intitulé : La Botanique
en Provence au XVI* siècle : Pierre Pena et Mathias de Label (Marseille,
1899). ,,
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lui serait faite : à savoir, que certains arbres, qu'il conseillait de
propager en France, n'y supporteraient pas la rigueur du climat.

A quoi il répondait en invoquant l'exemple du Caroubier « qui

endure vivre au jardin deTouvoie près le Mans, dont grands arbres

y sont présentement en essence (1) ».

Mais comment sera-t-il possible d'amasser des graines de

Caroubier en quantité suffisante pour assurer de nombreux se-

mis?

Il réfute cette nouvelle objection au moyen des détails sui-

vants :

« Le fruict de ce Caroubier, qui est proposé le premier, est

nommédes Grecs Keralion; sa semence, pesant six grains, a faict

dire Karals au poix de l'or. Il n'est de moindre revenu aux habi-

tants des orées de Gennes, Savonne et Villefranche, que les Noyers

sont par les plaines de France. Ce sont arbres qui aiment à naistre

sur les pendans pierreux, au pied des montagnes, et aux rivages

de la mer, et aussi en terre ferme, ayans si grande affïuence de

grandes gousses ou siliques, qui sont leurs fruicts, qu'en faulle

d'Orge, Foin et Avoine, ils nourrissent leurs Anes, Mulets et Che-

vaux d'elles. Mais iceux, en les mangeant, laissent les graines es

mangeoires, et qui n'avoient accoustumé estre amassées avant que

les eussions advertiz de les serrer. Voyla pourquoy faisant men-
tion des Caroubes, qui est le premier arbre proposé, ne sera dif-

ficile de recouvrer leur semence, d'autant qu'il y a assurance des

personnes du pays qui en délivreront plus de vingt livres pour

chacun escu. »

Amygd.\lus persica L. —On trouve mentionnés dans les Re-

nionstrances certains végétaux pour lesquels Pierre Belon n'a pas

indiqué d'habitat en Provence, mais qu'il a désignés par leur

nom provençal, preuve manifeste qu'étant venu en Provence, il y
avait séjourné assez longtemps pour s'y familiariser avec la langue

du pays (2); preuve non moins évidente qu'il avait vu là les

(1) Nous rappelons qu'il s'agit ici du beau jardin botanique créé par René
du Bellay, évêque du Mans.
WLe fait que Pierre Belon fit en Provence un séjour prolongé se trouvera

confirmé jusqu'à la dernière évidence au moyen des détails que nous donne-
rons plus loin sur les observations ichtyologiques recueillies à Marseille par
Je naturaliste manceau.

'

u ' '
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espèces auxquelles nous faisons allusion : quelles raisons aurait-il

eues d'appliquer une dénomination provençale à des plantes ob-

servées en d'autres contrées ?

Le Pêcher est une de ces espèces. Belon n'a donné, au sujet de

cet arbre fruitier, aucun détail qui mérite d'être rapporté; mais

il l'a mentionné plusieurs fois sous le nom provençal de Perse-

guier (1).

Myrtus communis L. —Mêmeobservation pour le Myrte. Les

Provençaux appellent cet arbuste Nerto. Le mot, sans doute, avait

plu à Pierre Belon, car il semble l'employer de préférence toutes

les fois qu'il a l'occasion de parler du Myrte. <t Voiez, dit-il dans

les Remonslrances, les Romains mesmes, encor failloit il qu'ils

défendissent les Nertesdans leurs jardins contre le froid, disants:

Dum teneras defendo à frigore Myrtos. »

Et plus loin, à propos d'un parasite qui vit sur le Myrte, il écrit:

« C'est une excrescence rouge et plalte qu'on trouve au commen-

cement de l'esté sur les Nertes, de la grandeur d'une lentille, et

qui est presque de mesmenature que le Vermillon (2). »

Phillyrea angustifolia L. —Le mot Daladèr (3) est encore, à

l'heure qu'il est, employé par les Provençaux qui l'appliquent

(1) Le mot perseguié est toujours employé dans certains cantons de la

Provence et du Languedoc ; mais, en beaucoup d'autres endroits, l'usage, de par

la loi de l'euphonie, en a adouci la prononciation, et la forme la plus usitée

est actuellement pesseguié. —Hugues de Solier, dont l'ouvrage {Scholies sur

Aetius) vit le jour en 1549, et par conséquent neuf ans avant les Remons-
trances de Belon, avait indiqué que le nom provençal de la pêche était per-

segue (Ludovic Legré, La Botanique en Provence au XVPsiècle : Hugues de

Solier. Marseille, 1899).

(2) Le Kermès ou Cochenille du Chêne-nain {Coccus lUcis L.)- —V. plus

loin les détails que nous donnons à ce sujet.

^
(3) On dit aussi Aladèr, et cette forme serait plus correcte si, comme

c'est probable, le mot provençal dérive du latin Alaternus. La plupart des

tloristes du xvi» siècle donnaient ce nom au Nerprun Alaterne {Rhamnus Ala-
ternus L.). Pourtant quelques-uns, notamment les rédacteurs de VHistoria
Lugdunensts, avaient appelé Alaternus le Filaria. —Hugues de Solier qui,

dans ses Scholies, a fait connaître le nom provençal de beaucoup de plantes,
écrivait Alaverd, dont l'étymologie, croyait-il, aurait été Olea viridis. Nous
n avons pas besoin de rappeler que les genres Phillyrea et Olea sont très

voisins et appartiennent, non seulement à la même famille, mais aussi à la

mêmetribu. ,, >,[
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généralement au Filaria à feuilles étroites. « Qui voudra, déclare

Belon, observer le bois dont il se chauffera au Sainct Esprit (1)

apporté des prochaines forests, n'en trouvera de plus fréquent

qu'est le Dalader. »

Chose curieuse à noter : en se servant de ces divers noms pro-

vençaux, Pierre Belon les admettait commedes expressions appar-

tenant à la langue française. Il dit expressément en un autre

endroit des Remonslrances : « Alaterni, en François Daladers, et

autrement Sanguins blancs. » Il considérait sans doute comme
français tous les mots usités dans les provinces qui faisaient

partie intégrante du royaume de France (2).

BuPLEURUMFRUTicosuM L. —Daus le même ouvrage, Belon

s'exprime ainsi au sujet de cette Ombellifère : « La Cachebugade,

que les Latins nomment Seseli aelhyopicum, est toujours verd,

croissant sauvage près d'Orgon (3), vers Salon de Craux (4). » —
Cachebugade est une expression provençale que notre auteur ici

défigure (5). Cette appellation, en usage chez les Provençaux du
xvr siècle pour désigner le Buplèvre ligneux, est aujourd'hui

abandonnée. Louis Anguillara nous a fait connaître la forme cor-

recte, qui était Tacobugado. « On le trouve, —disait de ce Bu-

(1) Le Pont-Saint-Esprit, chef-lieu de canton de l'arrondisseraent d'Uzos

(Gard).

(2) Les rénovateurs de la littérature provençale au xix« siècle ont pu dire

avec raison du provençal qu'il est une langue française : c'était déjà, au xyi%
tavis de Pierre Belon. Il se croyait endroit d'adopter tous les mots proven-
çaux qu'il trouvait à sa convenance. Nous l'avons vu, à propos du Sumac,
employer le mot garrigue. —On sait que cette expression, essentiellement

provençale, désigne les collines ou les plaines incultes et arides, si communes
^ans le midi de la France, où domine le Chêne à Kermès, Quercm cocci-

fera L, Garrigo dérive de Garric (on dit aussi Garnis ou Agarrus), nom
provençal de ce Chêne. —11 est à remarquer que Belon, en insérant dans son

texte ces divers mots provençaux, n'indiquait pas leur origine : il les consi-

dérait donc bien comme des mots français. Il a cependant fait exception pour

(^aroupo, nom provençal du Cneorum tricoccum.
(3) Orgon, qu'en un autre endroit Belon appelle Ourgon, est actuellement

«nef-iieu de canton de l'arrondissement d'Arles (Bouches-du-Rhône).
(4) Salon, chef-lieu de canton de larrondissemeut d'Aix (Bouches-du-

«nône).

(5) Il y a très probablement ici une faute d'impression. Belon, voulant tra-

duire en français la première partie de ce mot composé (le verbe taca, tacher),

^Jjai dû écrire Tache-bugade ; et ce sont les typographes qui auront sub-
siitue fautivement un C au T du manuscrit.

"*

i w ^^'f^ -a
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plèvre le botaniste italien, —entre Roussillon (1) et Marseille en

Provence, où les paysans le nomment Tacobugado. Ce mot n'a pas

d'autre signification que celle de Tache- lessive; il vient de ce

qne la plante, quand on la brûle, donne des cendres qui laissent

des taches aux endroits qu'elles touchent (2). »

Arbutus Unedo L. —En parcourant la Provence, comme il le

fit, d'une extrémité à l'autre, Pierre Belon ne pouvait pas man-

quer de rencontrer l'Arbousier, espèce ligneuse très répandue

dans le pays (8). C'est d'une façon implicite qu'il l'a signalé sur

le territoire provençal. Il l'avait d'abord aperçu dans le Vivarais

et aux environs du Pont-Saint-Esprit; et dans le chapitre où il

examine comment on peut faire provision de graines pour les

semis d'arbres dont il voudrait que le gouvernement royal pres-

crivît la culture, il écrit : « L'on peult donner ordre de faire

seicher les Arbouses, tant en Vivarais et au Sainct Esprit, comme

aussi en diverses autres contrées assises le long du Rosne. » —Les

contrées assises le long du Rhône^ sur la rive gauche du fleuve,

en aval du Pont-Saint-Esprit, faisaient partie de la Provence.

Thymus vulgaris L. —Cette Labiée, une de celles qui contri-

buent le plus à parfumer les garigues de la Provence, est nommée

dans les Observations de plusieurs singularité!, à propos d'une

autre plante aromatique que Belon avait rencontrée en Grèce, et

qu'il considérait comme le véritable Thym des anciens auteurs :

« ... Si les choses que nous nommonspar noms propres ne con-

viennent avec la description desdictz anciens, il fault conclure que

ce ne sont celles qu'ils ont entendu. Noslre Thym en soit exemple,

duquel l'appellation est si commune à tous, qu'il ne la sache ap-

peller et nommer de nom de Thym, et neantmoins ce nom luy est

(1) Village du département de Vaucluse.
(2) Ludovic Legré, La Botanique en Provence au XVP siècle: Louis

Anguillara {Bulletin de la Société botanique de France, session extraordi-
naire à Hyères, p. xxxiii).

(3) Le nom d'Arbousier a pris place maintenant dans les lexiques fran-
çais; mais, désignant un arbre qui croit principalement dans une région où
'on ne parlait autrefois que la langue provençale, le mot a été provençal

longtemps avant de devenir français. Le récent Dictionnaire général de la

langue française, de MM. Hatzfeld, Darmesteter et Thomas, reconnaît après
Littre que le mot Arbouse (nom français du fruit de VArbutus Unedo, d'où a
été forme le mot Arbousier) dérive de l'ancien provençal Arbossa.
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fausement donné. Car l'herbe que nous appelons Thym n'est pas
celle à qui ce nom puisse convenir, ains à une autre qui croist

communément par le pays de Grèce, c'est à sçavoir duquel les

avettes recueillent l'excellent miel près d'Athènes au mont Hymet-
tus et en Sicile au mont Hybla... Pour semblable raison, combien
que l'herbe que nous nommons vulgairement le Thym croisse

copieusement sauvage es guarrigues de Provence et de Languedoc,
(sans estre cultivé, ressemblant à celle de nos jardins : toutes

fois n'ayant les merques dessus dictes, ne peut estre le vray

Thym (1). .

ViTEX Agnus-castus L. —Le Gatlilier Agneau-chaste, |que l'on

trouve actuellement sur le littoral de la Provence orientale, —
Alpes-Maritimes, Yar et confins du Var et des Bouches-du-Rhône,
—croissait, au xvr siècle, à l'extrême limite occidentale de ce

dernier département, près des embouchures du Rhône. La for-

mule dont se sert Relon dans les Remonstrances nous autorise à

croire que c'était là une constatation qu'il avait faite, commetoutes

les autres, personnellement : « Des Agneaux chastes, dit-il, trou-

verez le long du Rhosne, vers l'entrée de la mer, et dont encores

sont vendues ses semences es boutiques. » —Le dernier membre
de phrase fait supposer que les apothicaires allaient en cet endroit

récolter les graines pour en alimenter leurs officines.

Celtis australis L. —L'auteur des Remonstrances y parle

plusieurs fois de cet arbre dont il fait connaître les noms français,

Fregûlier (2) et Micocoulier, et le nom latin, Lotus (3). Pour les

divers arbres qu'il recommandait de propager, il s'évertuait à

démontrer que l'on pourrait aisément et à peu de frais s'en pro-

curer les semences. Il dit de celles du Micocoulier : « D'autant

«ioindre est la difficulté de les recouvrer qu'en pourrons avoir à

charge de chevaux des environs de Tournon, là où il y en a quan-

(t) Pierre Belon tenait, autant que les autres botanistes du xvi« siècle, â

faire aux plantes une exacte application des noms employés par les auteurs de
1 antiquité. Il regardait comme c le vray > Thym celui que Dioscoride avait

ainsi appelé : c'est la Labiée que Linné a nomméeSatureia capitata.

(2) Cet ancien nom français, —ou prétendu tel par Pierre Belon, et qui,

en tout cas, ne flgure plus dans les lexiques modernes, —est à rapprocher
de Fabregouliéy l'une des formes du nom provençal du Celtis australis. ?

(3) Les Aoristes du xvi» siècle donnaient le nom de Lotus à divers végétaux»;

yuand il s'agissait du Micocoulier, ils disaient Lotus arbor.
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tité, sans qu'il couste que le port. C'est luy dont Ion voit moult

grands arbres à la Zuëque de Venise, qu'ils nomment Bagolaro.

Aussi y en a deux grands arbres joignant la fontaine de Salon de

Graux, hors la porte, et mémorables, pour leur aage et haulteur,

possible tels que ceux dont Pline a faict si grand cas, parlant des

richesses romaines. »

QuERCUs Ilex L., Q. gogcifera L. —Nous inscrivons ces deux

Chênes sur notre liste parce qu'ils sont au nombre des arbres que

Pierre Belon a mentionnés en indiquant leur nom provençal. —Le

Quercus Ilex est ainsi désigné dans les Remonstrances : « Chesne

verdouEouse ». Cette dernière forme, exclusivement provençale,

n'a pas cessé d'être appliquée par les Provençaux au Chêne-vert (1).

—Quant au Q. coccifera, Belon en parle plusieurs fois et l'appelle

toujours Arbre de Vermillon. Vermillon est un mot provençal qui

signifie «petit ver » : c'est un diminutif de i;e?^iwe, ver (2). Les

Provençaux prenaient pour un petit ver, à raison de son appa-

rence, la femelle du Kermès (Coccvs Ilicis L.), insecte producteur

delà couleur d'écarlate. Pendant tout le moyen âge, la récolte et

la vente du Kermès constituèrent pour les populations rurales de

la Provence une source d'importants profits (3). Très recherché à

cause de sa qualité, le Kermès de ce pays faisait l'objet d'un actif

commerce d'exportation. Il était donc naturel que la couleur

extraite de cette matière prît le nom qu'on donnait à celle-ci dans

la contrée d'où elle était originaire.

Pmus HALEPENsis Mill., P. PiNEA L., P. MARiTiMA Lamk. -^

Les diverses espèces du genre Pinus ont donné lieu, chez les an-

ciens botanistes, à de nombreuses confusions. Nous avons la cer-

(i) Belon a écrit ce mot en notant exactement la façon dont les Provençaux
le prononçaient et le prononcent encore. Mais en vertu de la réforme ortho-

graphique opérée par F. Mistral (d'après laquelle la voyelle u, placée à la

suite d'une autre voyelle, prend le son ou)y la graphie actuelle est Èuse. Le

mot \euse est eu français l'équivalent de l'appellation provençale du Chêne-
vert.

(-2) La langue provençale possède, pour désigner le Coccus Ilicis, d'autres

expressions, toujours dérivées de la racine verme : vermet, vermèu, vermiho,
vermeiado. V. le Dictionnaire provençal-français de F. MistraL

(3) Ue nombreux documents conservés aux Archives des Bouches-du-
Rhône montrent que la cueillette du Kermès, sur laquelle les comtes de Pro-

vence avaient établi un impôt, donnait lieu à un grand mouvement d'affaires.
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titude que Pierre Belon distingua parfaitement les trois espèces

énoncées ci-dessus.

Ne fût-ce que par la nature de ses fruits, le Pin Pignon a tou-

jours été le plus facile à discerner. Dans le De arboribus coni-

feris, Belon déclare qu'on le trouve cultivé ou spontané, mais
toujours identique à lui-même, produisant en l'un et l'autre cas

des cônes de grandeur égale, et procurant aux gens du pays un
important revenu, à raison de ses pignons qui sont le remède le

plus efficace que l'on ait jamais employé contre la toux (1). Il

ajoute qu'on le rencontre à l'état spontané dans une multitude

d'endroits, mêmeen plaine, sur le territoire de la Gaule Narbo-
naise (Provence et Languedoc), aux environs de Marseille, et dans

beaucoup de localités d'Italie, telles que Ravenne, où cet arbre

peuple des forêts très étendues. Les marchands vendent indiffé-

remment les noyaux de ceux qui ont été plantés dans les lieux

cultivés et de ceux qui sont nés sauvages.

Les Reinonstrances nous apprennent qu'il existait aussi de véri-

tables forêts de Pinus Pinea aux alentours d'Aigues-Mortes, cir-

constance parfaitement exacte, puisque cette végétation s'est per-

pétuée là jusqu'à nos jours; les pignons en provenant étaient à

Marseille l'objet d'un assez grand commerce.

Toujours préoccupé de justifier du bon marché des graines à

acquérir pour la diffusion des arbres, il écrit : « Un temps fut que

voyant les noyaux des pignons desja triez, cassez et frais, n'esti'e

vendus chez les drogueurs que cinq ou six sols la livre, donnoit

merveille. Mais considérants les forests, et autour d'Aigues-Mortes

en estre toutes, et aussi autour de Ravenne à deux journées es envi-

rons y en avoir en si grande abondance, cessa, ains pensa que

c'estoit trop. Qui seroit à Marseille, et en vouldroit avoir à charges

de chevaulx, les trouvera pour les plus chers à quatre tournois la

Hvre, ou pour le plus six deniers, c'est le bout du monde : mais

entendez de ceux qui ne sont cassez. Donc en cela, qu'en doit en

esHmer que le port? »

C'est à Ramatuelle, —nous avons eu plus haut l'occasion de le

dire, —que Belon, dans les Remonstrances, a signalé la présence

0) Déj;\, au xvi" siècle, les pharmaciens du Languedoc confeclionnaienl
*^ec les pignons des dragées ou pastilles appelées pignolatt et dont le Stir-

Pium Adversaria de Pena et Lobel donne la recette. .
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du Pin maritime, auquel il donne le nom de Piceaslre. Il le dis-

lingue du Pin Pignon d'après la forme des cônes : k( Piceastres,

dit-il, sont tels que ceulx qu'on voit porter pommes moindres que

les francs Pins » ; et il ajoute aussitôt : « dont y en a forests près

Ramatauele en Provence où la Chamselea en provençal est nommée

Garoupe ».

Il n'a pas davantage confondu le Pin maritime avec le Pin

d'Alep ; et, dans le mêmechapitre des Remonstrancesj il poursuit

ainsi :

« Encore y a autre espèce de ces Piceastres moult fréquente

autour de Marseille et d'Âix en Provence et à Gule, faisant forests

es endroicts sur le territoire là où mous, le président Destrels est

seigneur. »

Cette « autre espèce » de « Piceastre », que Belon juge diffé-

rente du Pin maritime, est manifestement le Pin d'Alep, toujours

très communet seul spontané aux alentours de Marseille et d'Aix.

Quel était le personnage que Belon appelait « le président

Destrets »*?

A cet égard, aucun doute n'est possible. Il s'agit de Jean-Au-

gustin de Foresta, baron deTrets, qui fnt reçu en 1554 président

à mortier au Parlement d'Aix, et qui devint premier président

en 1558 (l).

Les hauts protecteurs qui encourageaient les études, tes re-

cherches et les voyages de Pierre Belon, non seulement lui procu-

raient des subsides, mais en outre se faisaient un devoir de

Paccréditer auprès de certaines notabilités des pays qu'il se pro-

posait de visiter. Assurément l'auteur des Remonstrances n'aurait

pas parlé du président de Foresta, s'il n'était pas entré en relation

avec ce magistrat et n'avait pas été mis à mêmede parcourir le fief

qu'il a cité sous le nom de Gule.

Où se trouvait cette localité? Ici nous sommes complètement
dérouté. Gule est un mot qui a été dénaturé lors de l'impression

du livre, et nous n'avons pas pu découvrir quel est celui que devait

porter le manuscrit original.

JUNIPERUS OXYCEDRUSL., J. PHŒNICEAL. —CcS dcUX CSpèceS

(1) Arieieuil, Histoire héroïque et universelle de la Noblesse de Provencâ
(Avignon, 1757), t. I", p.. 41 4.

, , - .
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sont aussi répandues l'une que l'autre dans toute la Provence méri-
dionale. Leur foliaison bien différente empêche qui que ce soit de
les confondre. Aussi ne ferons-nous pas un mérite à Pierre Belon

de les avoir distinguées.

Dans son traité des Conifères, il a donné à l'Oxycèdre la dénomi-
nation de Cedrus Phenica sive Punica ; et celle de Cedrus Lycia
sive Retiisa à notre Genévrier de Phénicie (1).

Dans les Uemonsirances, il adopte pour le premier le nom pro-

vençal de Cade, et il indique, comme habitat de Provence, les

environs d'Orgon : « Cades, dit-il, se trouvent autour d'Ourgon,

dont ils font l'huile de Cade, C'est le premier lieu où s'est peu
voir du charbon blanc, qui est faict des souches d'icelles. »

Pour le Genévrier de Phénicie, il en signale la présence aux

environs de Marseille, et il fait connaître l'appellation provençale

de Mourven. C'est dans le De arboribus coniferis qu'il écrit :

« Circa Massiliam Lycia haec Cedrus affalim nascitur, vulgus Mor-

veinc vocat. » II ajoute que ce même Genévrier est appelé Cade
' Serbin par les gens d'Avignon : « Quemadmodumet Avignio-

nenses, apud quos frequentissima est, duabus appellalionibus,

Cade Serbin appellant (2). »

Nous venons de voir que, dans le passage des Remonstrances

relatif à l'Oxycèdre, il est question de l'huile de cade. Il résulte

d'une énonciation contenue dans le De arboribus coniferis que ce

produit, obtenu indifféremment des deux Genévriers, portait

aussi, tant en Provence qu'en Languedoc, le nom de Cade Serbin.

Il y a, dans ce mêmetraité des Conifères, un chapitre consacré à

(1) Voici en quels termes Belon indique les différences qui distinguent les

deux espèces, et comment il justifie les noms qu'il leur donne ; « l'iicnica

autem, ab aculeorum rigenlium in extremis mucrone, Oxycedros à Gnecis

dicta est, Lyciara verô à l'oliorum tenuilate obtusorum, Uetusam ad ditferen-

tiani alterius vocare malui. Uiec à Lycia proviiicia noraen liabet. »

(2) Cade, Mourven, Serbin sont des noms provençaux encore usités au-

jourd'hui. Belon a écrit dans les Remonstrances : « Serbin est comme Cade
ou Genévrier rouge, tous trois noms (rançois, ainsi les nomment en Avignon :

mais ceux de Bagouse [llaguse] le prennent pour Savinier, (jui est erreur, j

Le fait que notre auteur déclarait français des mots provençaux en usage à

Avignon confirme une o))servation que nous avons déjà formulée (note 2 de
la page 1^3). 11 semble résulter de cette déclaration que Belon considérait

Avignon comme dépendant du territoire français, quoique étant alors au
pouvoir du Saint-Siège. Le second membre de phrase nous montre qu'il ne

confondait nullement Iç Juniperus phœnicea avec le /. Sabinn.

T. xLVui. (séances) 9

fAS«^-'hjf-.f^V\£^ " -'^
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la Cedria ou poix liquide que, d'après les anciens auteurs, les

Égyptiens employaient à l'embaumement des cadavres. Nous tra-

duisons ainsi qu'il suit le passage qui termine ce chapitre :

« En France, le populaire est en possession de quelque chose

qui répond parfaitement à la Cedria ou poix liquide. Il appelle

cela de deux noms, dont l'un est : Huile de Cade, et l'autre : du

Tac (1). Mais de mêmeque cette substance porte des noms diffé-

rents, elle s'obtient aussi de matières diverses. Il y a, en effet, des

ipaysans qui, du bois de Genévrier (2), de Frêne, de Sabine, de

Cèdre, et de n'importe quel autre
,

pourvu qu'il soit fraîchement

coupé, parviennent à extraire une liqueur semblable à la Cedria

ou poix liquide. Les habitants d'Avignon, de la Provence et du

Languedoc se servent surtout d'une huile qui provient du Cedrus

Phenica et du Lycia, et à laquelle ils donnent pour nom les deux

mots de Cade Serbin. Celle qu'emploient nos compatriotes de la

Gaule celtique et qu'ils nomment du Tac paraît véritablement

être extraite du bois de Genévrier : elle a pris le nom de la ma-

ladie qu'elle est apte à guérir (3). C'est un mal contagieux, qui

se propage parmi les troupeaux et tue les brebis. Lorsque, pour

3e combattre, les paysans, qui en cela sont nos maîtres, ont

besoin de cette huile, ils vont chez les pharmaciens et leur de-

mandent du Tac et, dans la France méridionale, du Cade Ser-

bin, nom vulgaire que les Juifs auraient mis en usage chez le

peuple (4). »

{]) Les mots que nous soulignons sont écrits en français dans le texte.

(2) Belon entend ici noire Juniperus communis L.

(3) Phlegmasie éruptive de la peau, contagieuse chez le mouton, le chien

et le cheval.

(4) Vulgus Galliarum habet aliquid quod Cedriœ aut I^ici liquidée prorsus

respondeat. Duobus aulem norainihus id appellare solet. Uno modo. Huile de

Cade, alio vero, du Tac. Sed quemadmodura variam sortitur nomenclaturam,
sic ex variis materiehus fieri consuevit. Sunt enim artifices, sed alioqui rus-

lici, qui ex quibusvis materiehus veluti Juniperi, Fraxini, Sabinae, Cedri, et

ejusmodi lignis adhuc virentibus, liquorem Pici liquidas aut Cedrise similem
exsudare cogant : nam indigenae Avignionenses, Provinciales et Linguoscitones
€0 maxime oleo utuntur, quod ex Phœnica et Lycia Cedro fit, et duobus no-
minibus De Cade Serbin vocant. Id autem quo nostri hîc in Gallia Celtica
utuntur, quod Tacum vocant, verius è lignis Juniperorura perfici videtur,
idque à morbo ovium cui mederi solet, nomen habet. Est autem contagiosa
quaîdam lues, quae populalim saivit et inierficit oves : in quo medendo rustici,

cùm nol)is doctiores sint, eo opus habentes, pharmacopolas adeunt, à quihus
et Tacum postulant, quemadmodura in inferiori Gallia du Cade Serbin nomine
quidem vulgari, sed quod Judaei populum sic docuerunt. -^
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S'il faut en croire Belon, notre Genévrier de Pliénicie, en un
certain endroit de la Provence, aurait été pourvu d'un autre nom,
d'origine arabe, dit-il.

Le passage du De arhoribus coniferis cité plus haut, et dans

lequel il nous apprend que son Cedrus Lycia vel Retusa, vulgai-

rement appelé Morveinc, est très abondant autour de Marseille, se

termine par cette phrase : « Sed qui apud Sirpontem versus Mas-

siliam agunt, arbusculam ipsam Golranum voce Arabica dicunt. »

Le mot provençal co/mw, catran ou ^ta/mw désigne le goudron :

^Hait-ce parce que le Genévrier de Phénicie pouvait aussi fournir

du goudron, que les habitants d'une localité voisine de Marseille

lui donnaient le nom de coiran (i) ?

Et quelle est cette localité, dont le nom latinisé par Belon, d&-

venant à l'accusatif Sirpowfem, devait être au nominatif S/rpows ?

Il n'existe actuellement, et nous pouvons affirmer qu'au xvi'

siècle il n'existait, dans les environs de Marseille, aucun lieu qui

portât le nom de Sirpons (2).

Il n'est pas douteux que nous nous trouvons encore en présence

d'un mot estropié par les typographes parisiens : n'ayant pas pu

lire exactement, sur le manuscrit de l'auteur, un nom qui leur

était inconnu, ils l'ont quelque peu défiguré.

Nous pensons qu'il s'agit ici de Saint-Pons de Gémenos, où il

y avait, au moyen âge, un monastère de religieuses appartenant à

l'ordre de Citeaux (3).

Il est vrai qu'il n'y a jamais eu, à Saint-Pons même, de popula-

tion rurale agglomérée, tandis que la formule employée par

(1) Dans son Historia plantartm universalis (t. I", 2= part., p. 300), Jean

Bauhin a reproduit textuellement la phrase de Belon cilée ptus haut. Mais

une annotation insérée en marge indique qu'il faut lire Corranum au lieu de

Cotranum. Aous ne nous expliquons pas cette recliflcation.— Belon lui-même
a d'ailleurs usé pour ce mot d'une graphie difl'érente dans les Observations

^le plusieurs singularitez : « En passant par l'Hellespont, dit-il, on voit les

montagnes revestues de belles forests de Pins sauvages nommées Picetc : les

'labiiants prennent de son bois nomméTeda : qui estant allumé esclaire de

soymesme comme une chandelle : duquel ils font Ja poix noire et la Ccdria,

Mue les François appellent du nom Arabe Quodran, ou Quatran, et en Avi-

gnon du Cade Cerbin. î

(2) Nous n'avons pas manque de consulter l'excellent Dictionnaire topo-

Qraphique de Varrondissement de Marseille comprenant les noms anciens et

modernes, de Mortreuil (Marseille, 1872). Sirpons n'y figure pas.

(3) Dont les ruines subsistent encore, dans un site éminemment pittoresque,

«hanté par Delille. ,r.



132 SÉANCE DU 26 AVRIL 1901.

Uelon : « qui apud Sirpontem... afjmit », semble indiquer que,

de son temps, beaucoup de gens fréquentaient cet endroit.

Les deux choses ne sont pas inconciliables.

La vallée de Saint-Pons est comprise dans l'itinéraire qu'avaient

à suivre les voyageurs désireux d'atteindre, par la voie la plus

directe, le pèlerinage fameux de la Sainte-Baume. Belon, sans

doute, s'y était rendu; et c'est ainsi qu'il eut l'occasion de passer

par Saint-Pons et d'observer là le Mourven qni n'a pas cessé de

croître en grande abondance sur toutes les collines d'alentour.

Le -De arboribus coniferis contient encore une indication que

nous devons recueillir.

Ainsi que nous venons de le voir, Pierre Belon, suivant en cela

les errements des botanistes anciens et de ceux de son temps, ap-

pelait Cednis le Genévrier Oxycèdre et le Genévrier de Phénicie.

On donnait le mêmenom au vrai Cèdre (Pinus Cedrus L. = Ce-

drus Libani Barr.) ; mais, pour différencier celui-ci des autres, on

employait une épithète, et l'on disait : Cedrus magna ou Cedrus

alla.

Dans le chapitre où il s'est occupé de cet arbre, Belon raconte

que, d'après ce qui lui a été affirmé par quelques personnes très

dignes de foi, le grand Cèdre croît dans les montagnes situées

au-dessus de Nice : « Audivi à quibusdam fide valde dignis homi-

nibus Cedrum magnamsupra Niceam in montibus nasci. »

Le fait était certainement inexact, et ces hommes si dignes de

foi avaient induit le botaniste en erreur.

Mais la phrase que nous venons de reproduire a une portée sur

laquelle il convient d'insister.

Puisque notre auteur, quand il consigne dans ses écrits une

circonstance qu'il ne peut pas attester personnellement, a bien

soin de le déclarer, nous devons en conclure que lorsqu'il ne prend

pas la mômeprécaution, c'est qu'il rapporte des faits directement

observés par lui. Nous en étions bien sûr : nous n'en sommes pas

moins très heureux de rencontrer une confirmation émanée de

Belon lui-même.

Non seulement Pierre Belon parcourut la Provence d'un bout à

l'autre, depuis Orange et Avignon jusqu'à Ramatuelle, Fréjus,

Amibes et Nice, mais nous avons acquis la certitude qu'il y fit un

long séjour. •
"

. .7 .

C'est à Marseille qu'il demeura le plus longtemps.
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Au cours de ses voyages en Provence, il ne s'était pas unique-

ment occupé de botanique. Commerichtyologie avait aussi beau-

coup d'attrait pour lui, un stage dans la grande cité maritime lui

offrait une occasion excellente de s'adonner avec profit à cette

branche de l'histoire naturelle.

Dans un des ouvrages où il a traité de l'histoire des poissons,

—celui qui a pour titre : De aquatilibiis libri duo (1), —il a fait

connaître le nom provençal, usité à 3Iarseille, de plus de soixante

des espèces qu'il a décrites et presque toujours dessinées. Il in-

dique cette appellation populaire au moyen d'une formule qui

varie peu : « Massilienses vocant..., A Massilietisibus nomina-
tur..., Massiliensium vulgus appellat... » Et nous pouvons con-

stater que ces applications de vocables provençaux ont été laites

avec une irréprochable exactitude. Quand, par exemple, nous

entendons Belon nous dire que les Marseillais nomment tel et tel

Ipoïsson Bauldrot/, Bogue, Cabasson, Clavelladey Fiela, Giarret,

Malarmal, Palamide, Roquau, Rascasse, Sarg, Suvereau, Ser-

ran, etc., nous nous trouvons en présence de dénominations qui

n'ont pas cessé d'être familières aux Provençaux d'aujourd'hui (2).

Or, pour arriver à connaître exactement le nom marseillais

d'une soixantaine d'espèces, il a bien fallu que Belon fît à Mar-

seille un séjour prolongé. Ses observations ichtyologiques exi-

geaient beaucoup de temps. Ce n'était qu'en faisant, en des saisons

différentes, de longues stations dans le voisinage de la mer que le

nattiraliste pouvait réaliser ce qu'il ambitionnait : connaître un

grand nombre de poissons, étudier leur conformation, les dessi-

ner, apprendre leur nom vulgaire. Il devait, pour cela, s'astreindre

à vivre dans l'intimité des pêcheurs, à les attendre sur le rivage

quand ils y débarquaient le produit de leur pêche, à les accom-

pagner quelquefois sur leurs bateaux pour assister à la levée des

filets; à fréquenter aussi les marchés et les halles où le poisson

était mis en vente; à interroger patiemment pêcheurs et poisson-

nières; et comme, en ce temps-là, ni les uns ni les autres ne

(0 Pétri Bellonii Cenoniani De agualilibus Libri duo mmiconibus ad
vivam ipsovum effigiem, qiioad ejm fieri potuit,expressi$. —Parisiis, apud
Carolun Stephanum, Typographum Rcgium, M.D.LIII. —L'ouvrage est

dédié ad amplissimum Cardinalem Castillionœum (le cardinal de Chàtillon).

(2) Nous avons exactement reproduit pour les noms cités l'orthographe
adoptée par Belon. , ,,;,,„ ;; ri; i '"
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parlaient, n'entendaient mêmele français, il avait bien été obligé

de s'exercer au préalable à se servir lui-même de la langue pro-

vençale (1).

Au cours de sa carrière scientifique, Pierre Belon fit au moms

deux fois le voyage de Provence. C'est là une circonstance dont

l'exactitude semble établie par les dates de ses ouvrages.

Le De Aquatilibus, qui contient une multitude de détails re-

cueillis à Marseille, a paru en 1553. Quelques-uns de ces détails

figuraient déjà dans l'Histoire des estranges poissons, publiée en

1551. C'est donc antérieurement à l'année 1551 que Belon était

venu une première fois en Provence et avait fait à Marseille un

long séjour.

Il faut faire remonter à ce premier voyage les quelques indica-

cations relatives à la flore provençale qui ont été consignées dans

les Observations de plusieurs singularitez et dans le De arboribus

coniferis, ces deux livres ayant vu le jour en la mêmeannée 1553.

Pierre Belon était ensuite retourné à Paris, où les soins à

donnera l'impression simultanée de trois de ses ouvrages devaient

rendre sa présence nécessaire (2).

Il revit une seconde fois la Provence lorsque, se faisant l'apôtre

du reboisement, il entreprit de se mettre en quête des essences

forestières qui pouvaient être introduites ou multipliées sur le sol

(1) C'est vraisemblablement à Marseille, en fréquentant les pécheurs, que

Pierre Belon eut occasion de goûter d'un mets dont il a parlé dans VHistoire

des estranges poissons, et fait, en ces termes, connaître la recette : c Je veul

racompter combien l'artifice des hommes peult adjouster à nature : car les

paoures mariniers et pescheurs, aiants pris des poissons qui d'euls mesmes
sont de saveur ingrate... ils leur sçavent faire une saulce si propre, que la

saveur de la saulce surpasse la saveur ingrate du poisson, laquelle leur este

la mauvaise odeur et les rend délectables : et tout ainsi que les plus riches

font telles saulces avec bonnes muscades, girofles, macis et canelle battue,

beurre, sucre, vin aigre, pain rosti... aussi les paoures gents n'aiants point

tant de choses à commandement, aiants tant seulement des aux et des noix,

qu'ils battent avec du pain et de l'huille et du vin aigre, ils feront une saulce

à leur poisson qu'ils rendent à leur appétit si délicieuse qu'on n'en peul

manger [de meilleure] et telle manière de saulce est généralement cogneûe
de touis pescheurs, qu'ils nomment vulgairement l'Aillade. > —Aillade esi

encore un mot provençal, ainsi que le reconnaissent Littré et les auteurs du
nouveau Dictionnaire général de la tangue française.

(2) L'épîire dédicaloire des Observations, adressée au cardinal de Tournon,
est ainsi datée : t De vostre maison de l'Abbaye de Sainct Germain des prez

lez Paris, 1553. > Le cardinal, étant abbé de Saint-Germain des Prés, avait

offert à Pierre Belon l'hospitalité dans cette célèbre abbaye.
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français. Les Remonstrances, qu'il écrivit pour divulguer Je résul-

tat de ses recherches et de ses observations, parurent en 1558.
Nous avons vu que dans un passage de ce livre où il a fait allu-

sion au Pin d'Alep, il a cité la ville d'Aix en Provence et mentionné
une terre appartenant au « président Destrets », désignant ainsi

Jean-Augustin de Foresta, baron de Trels, président à mortier au

Parlement de Provence, investi de celte charge seulement en 1554.
Si donc, comme tout le fait supposer, Pierre Belon a été reçu chez

le président baron de Trets, c'est qu'il était revenu en Provence

dans l'intervalle compris entre 1554 et 1558 (date de la publica-

tion des Remoîistrances) ; et c'est alors qu'il a complété par de

nouveaux détails les notes si pleines d'intérêt que, lors de son pre-

mier voyage, il avait commencé de prendre sur la flore de cette

belle province (1).

(t) Il n'y a pas certitude absolue (jue Belon ait fait deux fois le voyage de
Provence. Nous ne devons pas attacher une valeur décisive à l'argument tiré

de ce qu'il a donné au baron de Trets un titre de président obtenu seulement
en 1554. Le naturaliste-voyageur pouvait très bien avoir connu Jean -Augustin

de Foresta à une époque antérieure, alors que celui-ci n'était encore que
conseiller, et, lors de l'impression des Remonstrances, donner au magistrat

provençal son nouveau litre. En tout cas, si Belon a revu la Provence, ce ne

peut être que dans l'intervalle écoulé entre 155i et 1558. Contre la réalité

d'une seconde venue en cette province, on pourrait invoquer une phrase dans

laquelle, faisant allusion aux divers voyages entrepris pour préparer son livre,

il écrivait qu'il avait dû c retourner traverser tout expressément les summités
des monts d'Auvergne, Savoie et Daulphiné,pour voir les arbres ». Pourquoi,

dira-t-on, si à cette époque il avait de nouveau exploré la Provence, ne l'au-

rait-il pas nomméeen même temps que l'Auvergne, la Savoie et le Dauphiné?
A quoi nous répondrions que dans ce passage il n'a parlé que des c sum-
mités », que les Alpes provençales confinent au Dauphiné, et que pour Belon

la vraie Provence était sans doute la partie inférieure du pays, de beaucoup
la plus étendue, où l'on ne rencontre guère que des basses collines. Mais cette

discussion serait dépourvue d'utilité. Que Belon ait fait en Provence un ou

deux voyages, peu importe. Ce qui est indubitable, c'est que l'illustre natu-

raliste a parcouru la Provence entière et y a longtemps séjourné.


